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(54)  Appareil  d'excavation  à  benne  preneuse. 

(57)  L'invention  est  relative  à  un  appareil  d'exca- 
vation  à  benne  preneuse  permettant  d'exécuter 
des  tranchées  au  voisinage  immédiat  d'obsta- 
cles  préexistants,  du  type  dans  lequel  la  benne 
est  munie  à  sa  partie  supérieure  d'une  tige 
carrée  qui  s'engage  dans  une  pièce  de  guidage 
de  forme  correspondante  suspendue  à  la  partie 
supérieure  d'un  engin  de  levage  tout  en  pou- 
vant  pivoter  autour  d'un  axe  vertical,  des  enrou- 
leurs  destinés  à  recevoir  les  flexibles 
hydrauliques  de  commande  de  la  benne  étant 
assujettis  sur  la  pièce  de  guidage. 

Les  enrouleurs  (7)  sont  déportés  latéralement 
en  direction  de  l'engin  de  levage  (1)  et  que  la 
partie  supérieure  (6)  de  la  pièce  de  guidage  (4) 
est  supportée  par  l'engin  de  levage  (1)  en  un 
point  déporté  par  rapport  à  l'axe  vertical  de  la 
pièce  de  guidage  (4),  de  manière  à  compenser 
le  couple  de  basculement  résultant  du  déport 
des  enrouleurs  et  à  maintenir  l'axe  de  la  pièce 
de  guidage  dans  une  position  sensiblement 
verticale. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  appareil 
d'excavation  à  benne  preneuse  permettant  d'exécu- 
ter  dans  de  bonnes  conditions  des  tranchées  de  pro- 
fondeur  relativement  importante  au  voisinage  immé- 
diat  d'obstacles  fixes  préexistants. 

Il  existe  déjà  des  appareils  d'excavation  connus 
sous  le  nom  de  Kelly  qui  comportent  une  benne  sus- 
pendue  à  une  tige  carrée  qui  s'engage  dans  une  piè- 
ce  de  guidage  de  forme  correspondante  disposée  par 
exemple  à  la  partie  haute  du  mât  d'une  grue. 

Il  est  entendu  que  dans  la  présente  description, 
on  désigne  sous  le  nom  de  tige  carrée  selon  la  termi- 
nologie  habituelle  dans  cette  technique  une  tige  qui 
peut  coulisser  long  itudinalement  dans  la  pièce  de  gui- 
dage,  les  sections  de  la  tige  et  de  la  pièce  de  guidage 
étant  telles  que  la  tige  et  la  pièce  de  guidage  sont  so- 
lidaires  en  rotation  autour  de  leur  axe  longitudinal. 

Ces  appareils  présentent  l'avantage  de  conférer 
un  bon  guidage  à  la  benne  sur  toute  sa  trajectoire,  ce 
qui  assure  une  bonne  verticalité-  du  forage.  D'autre 
part,  le  poids  de  la  tige  carrée  alourdit  la  benne  et  ac- 
croît  son  efficacité  notamment  dans  les  terrains  durs. 
Par  ailleurs,  ce  système  de  guidage  limite  les  oscilla- 
tions  de  la  benne  lors  des  rotations  que  la  grue  effec- 
tue  pour  déplacer  la  benne  alternativement  au-des- 
sus  de  la  tranchée  que  l'on  creuse  et  au-dessus  de 
l'endroit  où  l'on  évacue  les  déblais. 

Par  contre,  ces  appareils  présentent  l'inconvé- 
nient  de  ne  pouvoir  creuser  des  excavations  dont  la 
profondeur  est  supérieure  à  la  longueur  de  la  tige 
carrée  qui  supporte  la  benne,  ce  qui  limite  leur  utili- 
sation  même  en  disposant  d'une  grue  avec  un  mât  de 
longueur  importante. 

Pour  pallier  ces  inconvénients,  il  est  également 
connu  d'utiliser  des  appareils  de  ce  type  dans  les- 
quels,  la  tige  carrée  qui  est  supportée  par  un  câble 
peut  se  dégager  de  la  pièce  de  guidage  pour  que  la 
benne  puisse  travailler  à  des  profondeurs  supérieures 
à  celles  qui  sont  permises  lorsque  la  tige  carrée  de 
la  benne  est  engagée  dans  la  pièce  de  guidage. 

Ces  appareils  présentent  l'avantage  de  fonction- 
ner  jusqu'à  une  certaine  profondeur  comme  un  Kelly 
et  de  fonctionner  à  des  profondeurs  supérieures  à  la 
manière  traditionnelle  des  bennes  qui  sont  simple- 
ment  supportées  par  des  câbles. 

Dans  ces  appareils  de  type  Kelly,  il  est  nécessai- 
re  pour  assurer  la  commande  hydraulique  de  la  benne 
preneuse,  de  placer  sur  la  pièce  de  guidage,  des  en- 
rouleurs  qui  reçoivent  les  flexibles  hydrauliques  de 
commande  de  la  benne  lorsque  celle-ci  est  ramenée 
en  position  haute. 

Or,  ces  enrouleurs  qui  présentent  un  diamètre  re- 
lativement  important  sont  particulièrement  gênants 
lorsque  l'on  désire  réaliser  une  excavation  à  proximité 
immédiate  d'un  obstacle  tel  que  d'un  bâtiment  par 
exemple. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  appareil  de 
ce  type  qui  évite  les  inconvénients  précités  en  per- 

mettant  la  réalisation  d'excavations  à  proximité  im- 
médiate  d'obstacles  et  ceci  sans  que  le  bon  fonction- 
nement  général  de  l'appareil  s'en  trouve  perturbé. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  appareil 
5  d'excavation  à  benne  preneuse  permettant  d'exécu- 

ter  des  tranchées  au  voisinage  immédiat  d'obstacles 
préexistants,  du  type  dans  lequel  la  benne  est  munie 
à  sa  partie  supérieure  d'une  tige  carrée  qui  s'engage 
dans  une  pièce  de  guidage  de  forme  correspondante 

w  suspendue  à  la  partie  supérieure  d'un  engin  de  leva- 
ge  tout  en  pouvant  pivoter  autour  d'un  axe  vertical, 
des  enrouleurs  destinés  à  recevoir  les  flexibles  hy- 
drauliques  de  commande  de  la  benne  étant  assujettis 
sur  la  pièce  de  guidage,  appareil  caractérisé  par  le  fait 

15  que  les  enrouleurs  sont  déportés  latéralement  en  di- 
rection  de  l'engin  de  levage  et  que  la  partie  supérieu- 
re  de  la  pièce  de  guidage  est  supportée  par  l'engin  de 
levage  en  un  point  déporté  par  rapport  à  l'axe  de  la 
benne  et  de  la  pièce  de  guidage,  de  manière  à 

20  compenser  le  couple  de  basculement  résultant  du  dé- 
port  des  enrouleurs  et  à  maintenir  l'axe  de  la  pièce  de 
guidage  dans  une  position  sensiblement  verticale. 

L'appareil  selon  l'invention  évite  l'inconvénient 
que,  lorsque  l'on  déporte  les  enrouleurs  du  côté  de  la 

25  pièce  de  guidage  opposé  à  l'obstacle  le  long  duquel 
on  désire  réaliser  l'excavation,  on  évite  un  bascule- 
ment  de  la  benne  et  de  sa  pièce  de  guidage  en  direc- 
tion  dudit  obstacle. 

Un  tel  basculement  présente  l'inconvénient  de 
30  rendre  plus  difficile  le  positionnement  de  la  benne. 

Par  ailleurs,  il  rend  plus  aléatoire,  et  en  tout  cas  plus 
difficile,  l'engagement  de  l'extrémité  de  la  tige  carrée 
solidaire  de  la  benne  dans  la  pièce  de  guidage  de  for- 
me  correspondante,  en  raison  de  ce  que  la  benne 

35  étant  suspendue  par  un  câble,  ce  dernier  a  une  posi- 
tion  verticale  alors  que  la  pièce  de  guidage  se  trouve 
inclinée  en  raison  du  couple  de  basculement  que  lui 
communiquent  les  enrouleurs.  Il  en  résulte  que  l'ex- 
trémité  supérieure  de  la  tige  carrée  s'engage  diffici- 

40  lement  dans  l'orifice  inférieur  de  la  pièce  de  guidage 
en  provoquant  des  chocs  indésirables  ainsi  qu'une 
usure  prématurée  du  câble  de  levage  de  la  benne. 

Grâce  à  l'invention,  le  couple  de  basculement  qui 
a  tendance  à  faire  prendre  une  position  inclinée  à  la 

45  pièce  de  guidage  se  trouve  automatiquement 
compensé  par  le  fait  que  la  pièce  de  guidage  est  sus- 
pendue  en  un  point  déporté  par  rapport  à  son  axe  ver- 
tical,  ce  qui  permet  la  création  d'un  couple  de  bascu- 
lement  inverse  au  précédent  qui  assure  le  maintien  de 

50  la  pièce  de  guidage  en  position  verticale  et  qui  élimi- 
ne  toutes  difficultés  lorsque  l'extrémité  supérieure  de 
la  tige  carrée  qui  est  solidaire  de  la  benne  doit  s'en- 
gager  dans  la  pièce  de  guidage. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
55  tion,  les  enrouleurs  sont  montés  sur  la  pièce  de  gui- 

dage  de  manière  à  permettre  leur  positionnement 
d'un  côté  ou  de  l'autre  des  côtés  de  la  benne. 

De  cette  manière,  il  est  possible  d'utiliser  la  ben- 
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ne  dont  la  tige  carrée  est  engagée  dans  la  pièce  de 
guidage  en  la  faisant  pivoter  successivement  de  1  80° 
autour  de  son  axe  vertical  tout  en  déportant  les  en- 
rouleurs  en  direction  de  l'engin  de  l'ouvrage. 

Selon  ce  mode  de  réalisation,  il  est  avantageux  5 
selon  l'invention  de  placer  un  joint  hydraulique  tour- 
nant  à  la  partie  haute  de  la  pièce  de  guidage  de  ma- 
nière  à  éviter  que  l'existence  des  flexibles  hydrauli- 
ques  ne  limite  la  possibilité  de  faire  pivoter  la  benne 
dans  l'un  ou  l'autre  sens.  10 

La  compensation  du  couple  de  basculement  pro- 
voqué  par  le  déport  des  enrouleurs  est  dans  les  deux 
cas  compensé  par  le  fait  que  le  point  de  suspension 
de  la  partie  supérieure  de  la  pièce  de  guidage  est  si- 
tué  au  dessus  de  son  axe  de  pivotement  vertical.  Il  en  15 
résulte  que  quelle  que  soit  l'orientation  de  la  benne, 
le  couple  de  basculement  provoqué  par  le  point  d'ac- 
crochage  de  la  pièce  de  guidage  sur  l'engin  de  levage 
est  tel  que  la  pièce  de  guidage  a  tendance  à  basculer 
vers  l'engin  de  levage,  cette  tendance  étant  compen-  20 
sée  par  le  déport  des  enrouleurs  en  direction  de  l'en- 
gin  de  levage. 

Selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  le  mât  de  l'engin  de  levage  qui  supporte  la  pièce 
de  guidage  est  relié  par  un  axe  d'articulation  horizon-  25 
tal  à  la  partie  supérieure  du  dispositif  de  pivotement 
vertical  qui  est  disposé  à  la  partie  supérieure  de  la 
pièce  de  guidage  et  un  amortisseur,  de  préférence 
hydraulique,  est  articulé  sur  ces  deux  pièces  de  ma- 
nière  à  freiner  les  mouvements  pendulaires  autour  30 
duditaxe  d'articulation  horizontal,  ce  qui  améliore  no- 
tablement  le  contrôle  du  positionnement  de  la  benne 
etfacilite  la  réalisation  d'excavations  au  voisinage  im- 
médiat  d'obstacles  préexistants. 

Dans  un  mode  de  réalisation  plus  perfectionné,  35 
il  est  prévu  de  placer  une  pièce  entre  l'engin  de  levage 
et  la  partie  supérieure  de  la  pièce  de  guidage  et  de 
créer  un  second  axe  d'articulation  horizontal  et  de 
freiner  également  les  mouvements  pendulaires  au- 
tour  de  cet  axe  à  l'aide  d'un  second  amortisseur,  de  40 
préférence  hydraulique.  Cette  variante  facilite  le  re- 
pliement  de  la  pièce  de  guidage  de  la  tige  carrée 
contre  le  mât  de  l'engin  de  levage,  en  particulier  lors 
des  déplacements  d'un  chantier  à  un  autre. 

Dans  le  but  de  mieux  faire  comprendre  l'inven-  45 
tion,  on  va  en  décrire  maintenant  à  titre  d'illustration 
et  sans  aucun  caractère  limitatif  un  mode  de  réalisa- 
tion  pris  comme  exemple  et  représenté  sur  le  dessin 
annexé. 

Sur  ce  dessin,  50 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un  mode 
de  réalisation  d'un  appareil  d'excavation  selon 
l'invention, 
-  la  figure  2  est  une  vue  à  plus  grande  échelle  de 
la  partie  supérieure  de  la  pièce  de  guidage  repré-  55 
sentant  les  possibilités  de  basculement  des  en- 
rouleurs,  et 
-  la  figure  3  est  une  vue  à  encore  plus  grande 

échelle  du  dispositif  par  lequel  la  pièce  de  guida- 
ge  est  suspendue  au  mât  de  l'engin  de  levage. 
On  a  schématiquement  représenté  sur  la  figure  1 

l'engin  de  levage  1  monté  sur  des  chenilles  2  qui,  à 
la  manière  habituelle,  peut  pivoter  autour  d'un  axe 
vertical.  Le  mât  3  de  cet  engin  peut  être  basculé  vers 
le  bas  ou  vers  le  haut  par  des  moyens  convention- 
nels.  Il  supporte  à  sa  partie  supérieure  une  pièce  de 
guidage  4  susceptible  de  recevoir  à  son  intérieur  la 
tige  carrée  non  représentée  qui  est  solidaire  de  la 
partie  supérieure  de  la  benne  excavatrice  5. 

La  pièce  de  guidage  4  peut  pivoter  autour  d'un 
axe  vertical  par  rapport  à  sa  partie  supérieure  6  à  la- 
quelle  elle  est  réunie  par  un  joint  tournant  hydraulique 
de  manière  à  permettre  le  passage  des  fluides  hy- 
drauliques  qui  sont  nécessaires  à  la  commande  de  la 
benne,  quelle  que  soit  la  position  angulaire  de  la  ben- 
ne  par  rapport  à  l'engin  de  levage  1. 

On  voit  également  sur  la  figure  1  les  enrouleurs 
7  qui  permettent  de  stocker  les  flexibles  hydrauliques 
8  lesdits  flexibles  se  déroulant  au  fur  et  à  mesure  que 
la  benne  5  s'enfonce  dans  la  tranchée  excavée  9. 

On  retrouve  sur  la  figure  2  la  partie  supérieure  6 
qui  supporte  la  pièce  de  guidage  4  par  l'intermédiaire 
du  joint  tournant  de  manière  à  ce  que  la  pièce  de  gui- 
dage  et  la  benne  qu'elle  supporte  puissent  pivoter  au- 
tour  de  son  axe  vertical  10  en  étant  positionnées  en 
rotation  par  un  moteur,  par  exemple  hydraulique. 

La  partie  supérieure  6  de  la  pièce  de  guidage  4 
est  supportée  par  l'extrémité  supérieur  du  mât  3  par 
l'intermédiaire  d'une  pièce  11  articulée  en  12  sur  la 
partie  6  et  en  13  sur  le  mât  3. 

On  a  schématiquement  représenté  dans  le  bas 
de  la  figure  2  comment  les  enrouleurs  7  qui  sont  gé- 
néralement  au  nombre  de  deux,  (à  savoir  un  de  cha- 
que  côté  de  la  pièce  de  guidage,)  sont  montés  de  ma- 
nière  à  pouvoir  basculer  vers  la  droite  dans  le  sens  de 
la  flèche  F1  ou  vers  la  gauche  dans  le  sens  de  la  flè- 
che  F2  pour  veniroccuper  l'une  des  deux  positions  re- 
présentées  schématiquement  sur  la  figure  2  par  des 
arcs  de  cercle. 

Dans  chacune  de  ces  positions,  l'encombrement 
des  enrouleurs  se  situe  uniquement  d'un  seul  des  cô- 
tés  de  la  pièce  de  guidage  4. 

Les  enrouleurs  peuvent  être  basculés  à  l'aide 
d'un  dispositif  quelconque,  par  exemple  en  étant 
montés  sur  des  leviers  pivotants  commandés  par  des 
vérins  hydrauliques. 

Conformément  à  l'invention,  lorsque  l'on  veut 
creuser  une  tranchée  9  au  voisinage  immédiat  d'un 
obstacle  tel  qu'un  bâtiment,  l'on  provoque  le  bascu- 
lement  des  enrouleurs  7  dans  le  sens  de  la  flèche  F1 
de  manière  à  ce  que  les  enrouleurs  ne  dépassent  pas 
vers  la  gauche  au-delà  de  l'encombrement  propre  à 
la  pièce  de  guidage  4. 

Compte  tenu  du  poids  des  enrouleurs  et  de  leur 
position  déportée,  ces  derniers  ont  tendance  à  faire 
basculer  la  pièce  de  guidage  4  vers  la  gauche  surtout 
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lorsque  la  benne  5  est  en  position  basse  et  que,  son 
tube  carré  est  dégagé  de  la  pièce  de  guidage,  car 
dans  ces  circonstances  le  poids  des  enrouleurs  7  est 
important  par  rapport  au  poids  de  la  pièce  de  guida- 
ge,  ce  qui  provoque  un  basculement  de  cette  dernière  5 
vers  la  gauche. 

Toutefois,  conformément  à  l'invention,  la  partie 
supérieure  6  de  la  pièce  de  guidage  4  se  trouve  sus- 
pendue  selon  l'axe  12  qui,  comme  on  le  voit  claire- 
ment  sur  la  figure  2,  est  déportée  vers  la  droite  par  10 
rapport  à  l'axe  vertical  10  de  la  pièce  de  guidage  4. 

Il  en  résulte  que,  conformément  à  l'invention, 
lorsque  le  déport  entre  le  point  d'articulation  12  et 
l'axe  10  de  la  pièce  de  guidage  est  correctement  dé- 
terminé,  l'axe  10  de  la  pièce  de  guidage  reste  dans  15 
une  position  verticale  car  le  couple  de  renversement 
qui  fait  basculer  la  pièce  de  guidage  vers  la  gauche 
et  qui  résulte  du  déport  des  enrouleurs  dans  le  sens 
de  la  flèche  F1  se  trouve  exactement  compensé  par 
le  couple  de  basculement  vers  la  droite  qui  résulte  de  20 
ce  que  l'axe  d'articulation  12  de  la  partie  supérieure 
6  de  la  pièce  de  guidage  4  sur  le  mât  3  se  trouve  dé- 
porté  vers  la  droite  par  rapport  à  l'axe  vertical  10  et 
crée  en  conséquence  un  couple  de  renversement  de 
même  valeur  vers  la  droite.  25 

On  sait  par  ailleurs  que  par  construction  les  deux 
godets  d'une  benne  5  ne  sont  généralement  pas  ri- 
goureusement  identiques,  ce  qui  a  pour  effet  de  créer 
une  disymétrie  dans  l'excavation  de  la  tranchée  9. 
Pour  lutter  contre  cette  disymétrie  il  est  avantageux  30 
de  pouvoir  faire  pivoter  à  intervalles  réguliers  la  ben- 
ne  5  de  180°  autour  de  son  axe  vertical. 

Ces  pivotements  peuvent  sans  limitation  être  réa- 
lisés  selon  l'invention  grâce  au  joint  tournant  qui  as- 
sure  néanmoins  le  passage  des  fluides  hydrauliques.  35 

Bien  entendu,  lorsqu'à  partir  de  la  position  qui  a 
été  décrite  précédemment  l'on  fait  pivoter  la  pièce  de 
guidage  4  de  1  80°  autour  de  son  axe  1  0,  il  est  néces- 
saire  de  basculer  les  enrouleurs  en  direction  oppo- 
sée,  c'est-à-dire  en  direction  de  la  flèche  F2  (après  40 
retournement  de  180°). 

En  d'autres  termes,  conformément  à  l'invention, 
quelle  que  soit  la  position  angulaire  de  la  pièce  de  gui- 
dage  résultant  des  pivotements  de  180°,  les  enrou- 
leurs  7  doivent  être  déportés  en  direction  du  mât  3  de  45 
l'engin  de  levage. 

On  a  représenté  à  plus  grande  échelle  sur  la  fi- 
gure  3  le  dispositif  par  lequel  la  partie  supérieure  6  de 
la  pièce  de  guidage  est  suspendue  à  l'extrémité  du 
mât  3  de  l'engin  de  levage.  50 

On  voit  clairement  sur  la  figure  3  la  pièce  intermé- 
diaire  11  qui  est  articulée,  d'une  part  selon  un  axe  ho- 
rizontal  12  sur  la  partie  supérieure  de  la  pièce  de  gui- 
dage  4,  et  d'autre  part  selon  un  axe  horizontal  13  à 
l'extrémité  du  mât  3.  55 

On  voit  également  clairement  sur  la  figure  3  le  dé- 
port  D  qui  correspond  à  la  distance  horizontale  entre 
l'axe  d'articulation  1  2  et  l'axe  de  symétrie  1  0  de  la  piè- 

ce  de  guidage,  ce  déport  D  étant  calculé  en  fonction 
du  poids  de  la  pièce  de  guidage  et  du  couple  de  bas- 
culement  qui-  est  conféré  à  cette  pièce  par  le  déport 
des  enrouleurs  tels  que  représentés  sur  la  figure  2. 

On  a  également  représenté  sur  la  figure  3 
comment  selon  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'in- 
vention  les  débattements  angulaires  de  la  pièce  inter- 
médiaire  11  par  rapport  au  mât  3  et  à  la  partie  supé- 
rieure  6  de  la  pièce  de  guidage  4  sont  freinés  par  des 
amortisseurs  14  et  15. 

L'amortisseur  14  est  articulé  en  16  sur  l'extrémité 
du  mât  3  et  en  17  sur  la  pièce  intermédiaire  11  alors 
que  l'amortisseur  1  5  est  articulé  en  1  8  sur  la  pièce  in- 
termédiaire  11  et  en  19  sur  la  partie  supérieure  6  de 
la  pièce  de  guidage  4. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté,  les 
amortisseurs  hydrauliques  14  et  15  sont  des  pistons 
dont  les  deux  faces  sont  reliées  par  une  canalisation 
contenant  un  fluide  hydraulique  dont  le  déplacement 
est  limité  par  un  orifice  de  dimensions  appropriées. 

On  conçoit  dans  ces  conditions  que  les  pivote- 
ments  autour  des  axes  12  et  13  sont  libres  mais  que 
les  vitesses  de  pivotement  autour  de  ces  axes  sont  li- 
mités  par  les  amortisseurs  14  et  15  qui  évitent  en  par- 
ticulier  un  pivotement  brusque  de  la  pièce  intermé- 
diaire  11  lors  de  la  remontée  de  la  benne  dans  la  pièce 
de  guidage. 

Il  est  bien  entendu  que  le  mode  de  réalisation  qui 
a  été  décrit  ci-dessus  ne  présente  aucun  caractère  li- 
mitatif  et  qu'il  pourra  recevoir  toute  modification  dé- 
sirable  sans  sortir  pour  cela  du  cadre  de  l'invention. 

Revendications 

1  -  Appareil  d'excavation  à  benne  preneuse  per- 
mettant  d'exécuter  des  tranchées  au  voisinage  immé- 
diat  d'obstacles  préexistants,  du  type  dans  lequel  la 
benne  est  munie  à  sa  partie  supérieure  d'une  tige 
carrée  qui  s'engage  dans  une  pièce  de  guidage  de 
forme  correspondante  suspendue  à  la  partie  supé- 
rieure  d'un  engin  de  levage  tout  en  pouvant  pivoter 
autour  d'un  axe  vertical,  des  enrouleurs  destinés  à  re- 
cevoir  les  flexibles  hydrauliques  de  commande  de  la 
benne  étant  assujettis  sur  la  pièce  de  guidage,  appa- 
reil  caractérisé  par  le  fait  que  les  enrouleurs  (7)  sont 
déportés  latéralement  (F1)  en  direction  de  l'engin  de 
levage  (1)  et  que  la  partie  supérieure  (6)  de  la  pièce 
de  guidage  (4)  est  supportée  par  l'engin  de  levage  (1) 
en  un  point  (12)  déporté  par  rapport  à  l'axe  vertical 
(1  0)  de  la  pièce  de  guidage  (4),  de  manière  à  compen- 
ser  le  couple  de  basculement  résultant  du  déport  des 
enrouleurs  et  à  maintenir  l'axe  (1  0)  de  la  pièce  de  gui- 
dage  dans  une  position  sensiblement  verticale. 

2  -  Appareil  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  que  la  pièce  de  guidage  (4)  peut  être  pivotée 
d'au  moins  180°  dans  les  deux  sens  autour  de  son 
axe  (10)  par  rapport  à  l'engin  de  levage  (1),  la  partie 
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supérieure  (6)  de  la  pièce  de  guidage  étant  reliée  à 
l'engin  de  levage  (1)  parun  axe  d'articulation  horizon- 
tal  (12)  qui  est  déporté  (D)  par  rapport  à  l'axe  vertical 
(10)  de  la  pièce  de  guidage  (4). 

3  -  Appareil  selon  la  revendication  2,  caractérisé  5 
par  le  fait  que  la  pièce  de  guidage  (4)  est  suspendue 
à  sa  partie  haute  par  l'intermédiaire  d'un  joint  tour- 
nant  hydraulique. 

4  -  Appareil  selon  l'une  des  revendications  2  et  3, 
caractérisé  par  le  fait  qu'un  amortisseur,  de  préféren-  10 
ce  hydraulique,  freine  les  mouvements  pendulaires 
de  la  pièce  de  guidage  (4)  autour  de  l'axe  d'articula- 
tion  horizontal  par  rapport  à  l'engin  de  levage  (1). 

5  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  à  4,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  comporte  15 
une  pièce  intermédiaire  (11)  entre  l'engin  de  levage 
(1)  et  la  partie  supérieure  (6)  de  la  pièce  de  guidage 
(4)  ainsi  qu'un  second  axe  d'articulation  horizontal 
entre  la  partie  supérieure  de  la  pièce  de  guidage  (6) 
et  l'engin  de  levage  (1).  20 

6  -  Appareil  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
par  le  fait  qu'il  comporte  un  second  amortisseur  (14) 
pour  freiner  les  mouvements  pendulaires  autour  dudit 
second  axe  d'articulation. 
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